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Justice commerciale : les juges consulaires 
préparent une réforme 131n4

Olivia DUFOUR

À l’occasion du Congrès national des tribunaux de commerce qui s’est dé-
roulé les 9 et 10 novembre derniers à la Maison de la Chimie à Paris, Georges 
Richelme, président de la Conférence nationale des juges consulaires de 
France, a présenté les propositions de réforme pour rationnaliser la justice 
économique en France.

La justice économique en France est trop 
compliquée  ! C’est en tout cas la convic-
tion des juges consulaires réunis les 9 et 
10 novembre derniers en congrès national. 
Dans son discours, le président Georges 
Richelme a pointé la répartition complexe 
des compétences entre les tribunaux de 
commerce et les tribunaux de grande 
instance. Selon le Code de l’organisation 
judiciaire en effet, le tribunal de grande 
instance est compétent dans toutes les 
matières qui ne sont pas expressément 
attribuées à une autre juridiction : artisans, 
agriculteurs, professions libérales, asso-
ciations et sociétés civiles. En revanche, si 
un agriculteur ou un artisan exerce sous 
forme de société, son activité relève du tri-
bunal de commerce. En outre, le tribunal 
de grande instance a une compétence 
exclusive pour les litiges relatifs aux baux 
commerciaux et à la propriété intellec-
tuelle qui sont des domaines importants 
de la vie des entreprises. De la même façon 
le tribunal de commerce n’est compé-
tent que pour les procédures à l’encontre 

du débiteur ayant une activité commer-
ciale ou artisanale. Les autres procédures 
relèvent du tribunal de grande instance. Et 
pour compliquer le tout, souligne Georges 
Richelme, « relevons que depuis la loi du 6 
août 2015 dite « loi pour la croissance, l’ac-
tivité et l’égalité des chances économiques, 
seuls 18 tribunaux de commerce sur les 
134 qui existent aujourd’hui sont compé-
tents pour les entreprises importantes… ». 
À ce problème de lisibilité que les juges 
constatent au quotidien dans leur activité, 
s’ajoutent les bouleversements induits 
par les évolutions technologiques qui font 
bouger les lignes traditionnelles de répar-
tition des compétences. 
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